
LISTE DES PIECES ET RENSEIGNEMENTS A FOURNIR
POUR L’ETABLISSEMENT D’UN CONTRAT DE MARIAGE / PACS

 1 acte de naissance de moins d’un mois (copie par mail puis original à rapporter en rendez-vous)
 Livret(s) de famille de chacun (copie par mail puis original à rapporter en rendez-vous)
 Adresse et profession de chacun (joindre un justificatif de domicile de moins d'un mois)
 Carte d'identité nationale de chacun (copie par mail puis original à rapporter en rendez-vous)

Pour les personnes de nationalité étrangère :

 1 acte de naissance de moins d’un mois traduit en français par un traducteur assermenté
 Attestation de non inscription au répertoire civil des étrangers
 Certificat de coutume délivré par les aurtrists du pays d’oriaine (indiquant notamment que la 
personne est majeure, célibataire et nOn placée sous un régime de protection)

A réception des pièces et ensuite de leur analyse, il est possible que des éléments complémentaires 
vous soient demandés.


